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Compte rendu du conseil d'école du jeudi 3 Novembre 2016 
 
Etaient présents :  

 Représentants de parents d’élèves  
Madame MARGOT  
Messieurs DJAMA, PIERRE 

 Enseignantes  
Mesdames AFROUNE-LEYMARIE, , CHAILLOU, FONTAINE, HADJ-ARAB, LE PAPE, MELZA-SENDRA, 
VILCOT, VINAGRE 

 Atsem  
Mesdames GODIN, PALBROIS, THOREUX  

 Réprésentante de la municipalité  
Madame COMAYRAS  

 DDEN 
Madame MIGNOT 
 

Etaient excusés :  
Mesdames AMARA, PARIS,  ) représentants 
Messieurs BEN HAMOUDA, GUENAICHEAU  ) des parents d’élèves 
 
Secrétariat assuré par : Mme VILOT Christel, enseignante 
1 - La compétence du Conseil d'école. 
La directrice fait un rappel sur les compétences du conseil d’école à partir du document envoyé. 
 
2 - Les résultats des élections au comité de parents du conseil d’école 
Nombre d’électeurs : 368 
Nombre de votants : 147 bulletins blancs  ou nuls : 34 
Suffrages exprimés : 113 
Nombre de sièges à pourvoir 8 Nombre de sièges pourvus : 9 sur 8 
FCPE 100 % 
Quotient électoral = 14.13 
Taux de participation : 39.95% (l'an dernier 18,61 %) soit le double 
Titulaires : Mesdames AMARA, BEN AZOUNE, DANIOKO, MARGOT, PARIS, Messieurs DJAMA, 
GUENAICHEAU, PIERRE 
Suppléant : Monsieur BEN HAMOUDA 
Tous les postes sont pourvus. 
La participation des familles est en hausse, l’implication des enseignantes et l’étiquetage des 
enveloppes sont peut-être un élément de réponse. 
Cependant, les familles ne comprennent pas l’enjeu de cette élection qui manque de visibilité. 
Les parents d’élèves présents proposent qu’ils interviennent lors des réunions de rentrée.  
 
 
 



3 - Le bilan de la rentrée 
Les constats : 
Une équipe d’enseignantes renouvelée en partie avec l’affectation en Novembre d’une enseignante 
sur la classe 4, des locaux éparpillés, une cour en mauvais état dont le revêtement s’est encore 
dégradé... Les troncs d’arbres soulèvent le bitume, une plaque de fer dépasse, le revêtement 
protecteur autour de la petite maison dissimule un trou et est déchiré… 
Depuis la rentrée, 9 accidents ont eu lieu. Il devient urgent d’effectuer des travaux. 
Madame COMAYRAS fera remonter cet aspect aux services municipaux pour d’une part sécuriser la 
plaque et d’autre part inscrire des travaux de réfection de la cour au prochain budget, si possible. 
 
16 élèves étaient absents à la rentrée (retour de vacances décalé). Un rappel sera fait en fin d’année 
sur l’importance de la rentrée. 
 
Les enseignantes constatent une présence assidue en général, m^me si certaines familles ont fait 
l(objet d’un rappel à l’ordre sur la fréquentation à la journée pour les grands et les moyens. 
 
Aucune convention d’utilisation des locaux n’a été signée. 
Les enseignants déplorent que l’équipe du périscolaire soit très fluctuante. 
La directrice informe le conseil d’école des multiples rappels qu’elle doit effectuer auprès des agents 
du périscolaire sur la fermeture des portes, l’extinction des lumières et autres règles de vie. 
 
A ce jour, aucune réunion n’a eu lieu concernant le projet d’agrandissement de l’école maternelle.  
 
 
La structure de l’école 
 

classe 1 Nadia AFROUNE-LEYMARIE 
Alexandra JUAN 

Petite section 27 élèves 

classe 2 Aurélie VINAGRE Moyenne et grande section 26 élèves (13/13) 

classe 3 Emmanuelle FONTAINE Petite section 27 élèves 

classe 4 Hanaa OUECHANI 
Alexandra MELZA-SENDRA 

Petite et moyenne Section 25 élèves (11/14) 

classe 5 Christel VILCOT Moyenne Section 24 élèves  

classe 6 Alexandra MELZA-SENDRA 
Samia HADJ-ARAB 

Petite et moyenne Section 25 élèves  (11/14) 

classe 7 Anne-Laure LE PAPE Grande Section 27 élèves 

classe 8 Audrey CHAILLOU Grande Section 27 élèves 

 
67 élèves nés en 2011 )  208 élèves pour un potentiel de 213 
66 élèves nés en 2012 )   
75 élèves nés en 2012 )  
Il reste encore des places en moyenne section. 
 
Les réunions de rentrée 
Elles ont eu lieu la première quinzaine de septembre. Les enseignantes ont noté une bonne 
participation des familles. Ces réunions ont permis de présenter aux familles l’organisation de l’école 
et le projet de chaque classe. 
Les enseignantes souhaitent pour l’année prochaine proposer une réunion pour les moyens et les 
grands et une autre pour les petits, l’accueil général dans le préau étant très bruyant et peu propice 
aux échanges même si dans les classes, les parents ont pu échanger avec l’enseignante. 
 
 



Les travaux dans l’école 
La majorité des demandes de prestations a été réalisée avant les congés d’automne, la directrice 
relançant régulièrement les services municipaux. 
La directrice rappelle qu’elle regrette de ne pas avoir de retour sur les délais de faisabilité des travaux 
demandés… 
 
4 - Établissement et vote du règlement intérieur de l’école 
Le règlement type départemental voté en juin 2014, aménagé pour les écoles maternelles a été 
adapté à notre école. 
Le règlement intérieur est voté à l’unanimité ainsi que l’extrait de règlement intérieur, la charte de la 
laïcité est intégrée au règlement. 
L’extrait du règlement intérieur sera remis à toutes les familles pour signarure. 
Le règlement intérieur complet est consultable sur le site internet de l’école et à disposition des 
parents dans un classeur situé devant le bureau de la directrice. 
 
 
Informations relatives au projet d’école 
Les activités pédagogiques complémentaires sont proposées les mardis et/ou jeudis aux élèves de MS 
et GS. 
En accord avec le projet d’école, nous axons l’aide apportée aux élèves autour du langage et de la 
construction du nombre.  
 
5 - le budget 2016/2017 
Le budget attribué à l’école comprend deux sections : fonctionnement et investissement 
 
Budget de fonctionnement 

 Montant total Par élève 

Fournitures scolaires 2 592,00 € 12,00  € 

Jeux/jouets    972,00 €   4,50 € 

Bibliothèque    194,40 €   0,90 € 

Documentation (abonnements)    250,00 €  

Consommables informatique    100,00 €  

Cars supplémentaires    600,00 €  

TOTAL 4 764,00 €  

Nous constatons une baisse du budget alloué par la municipalité : 
Fonctionnement  16,50 € au lieu de 18 € soit 1,50 € par enfant en moins (9,38%) 
Livres pour les enfants 0,90 € au lieu de 1,20 soit 0,30€ par enfant en moins  (25%) 
Depuis de nombreuses années, les budgets n’étaient pas en augmentation mais stables. 
Cette diminution a des incidences notamment sur les livres, un album coûte environ 15 à 18 €. 
 
Madame COMAYRAS rappelle que la médiathèque prête des livres aux écoles… 
La directrice rappelle que l’école est souvent le seul lieu de découverte du livre et qu’il y a quelques 
années un livre était offert à tous les enfants à Noël, remplacé depuis par un jeu. Ce choix est moins 
pertinent car la période Noël est pour beaucoup d’enfants l’occasion de recevoir des jeux et des 
jouets. 
 
Les enseignantes déplorent aussi que le marché jeux et jouets proposé cette année soit aussi peu 
fourni pour nos élèves et proposent qu’une concertation soit mise en place avec des enseignants de 
maternelle pour mieux cibler les besoins. 
Au 3 Novembre, les commandes jeux et jouets ne sont toujours pas livrées ce qui a un impact sur les 
élèves (pas de puzzle pour les petits notamment) 



Budget investissement 
756 € consacré à l’achat d’un téléviseur et de vélos pour les grands 
 
6 - Questions diverses 
 
Moments festifs 
Ces temps permettent d’une part aux élèves de partager et d’autre part d’accueillir les parents. 
Comme chaque année, les enseignantes reconduisent les différents moments festifs qui ponctuent 
l’année : 

 Goûter de Noël avec la venue du Père Noël mercredi 14 Décembre 

 La crêparty le mercredi 1er Février 

 Le carnaval la semaine du 6 au 10 Mars 

 Trouvez les œufs le jeudi 20 Avril 
Les enseignantes réfléchissent à d’autres modalités qui, malgré le plan Vigipirate, permettraient 
d’accueillir les parents dans les classes. 
 
OCCE 
L’école est adhérente à l’OCCE (assurances des élèves et des adultes, vérification des comptes de la 
coopérative). Les comptes ont été envoyés à l’OCCE qui doit les certifier. 
 
Le compte bancaire de l’école fait apparaitre au 1er septembre la somme de 291,82 €. 
 

Les conseils d’école 
Prochains conseils d’école : le jeudi 23  février de 17h30 à 19h30 et le vendredi 2 juin de 18h à 20h 


